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Projet de loi 
portant sur la désaffectation de deux parcelles du domaine 
public de la commune de Bardonnex en vue d'un échange 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 11 de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Bardonnex du 
18 juin 2013, approuvée par décision du département de l'intérieur, de la 
mobilité et de l'environnement du 9 septembre 2013, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Désaffectation 
La parcelle N° dp 4336 (partie de la nouvelle parcelle N° 4664), de 544 m2 
ainsi que la parcelle N° dp 14335A (nouvelle parcelle N° 4665), de 2342 m2, 
fe 23-24 de Bardonnex, telles que figurant au tableau de mutation N° 2/2008, 
établi par le bureau d'ingénieurs géomètres officiels HKD Géomatique en 
date du 13 août 2012, sont distraites du domaine public de la commune de 
Bardonnex. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Le chemin des Rupières est, depuis la construction de la douane de 
Bardonnex, un cul-de-sac, utilisé presque exclusivement pour les besoins de 
l'entreprise de tuilerie et briqueterie exploitée par la société Argramat SA et 
dont une partie du tracé se trouve dans le périmètre de l'exploitation. 

La société Argramat SA s'inquiétant du danger que représentait son 
activité pour d'éventuels utilisateurs du chemin étrangers à l'entreprise, et la 
commune devant entretenir un chemin au milieu d'une zone industrielle, un 
accord a été conclu sur l'échange par la commune de la partie du chemin des 
Rupières située dans le périmètre de l'exploitation ainsi que d'une deuxième 
parcelle dont l'appartenance au domaine public était devenue sans objet, 
contre quatre parcelles agricoles de la société Argramat. 

Une servitude de passage à talons sera inscrite au profit de la commune 
sur une autre parcelle de la société Argramat SA, dans le but de permettre la 
réalisation à terme d'un chemin piétonnier en prolongement du chemin des 
Rupières. 

En date du 18 juin 2013, le Conseil municipal de la commune de 
Bardonnex a dès lors adopté une délibération relative à la désaffectation des 
deux parcelles ou parties de parcelles du domaine public communal, sur la 
base du tableau de mutation du bureau d'ingénieurs géomètres 
HKD Géomatique, et à leur échange. 

Cette désaffectation du domaine public doit être approuvée par le Grand 
Conseil conformément à l'article 11, alinéa 1, de la loi sur le domaine public, 
du 24 juin 1961, dès lors qu’elle ne répond à aucune des exceptions de 
l’alinéa 2 de ce même article. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 

1) Délibération de la commune de Bardonnex du 18 juin 2013 

2) Décision du département de l'intérieur, de la mobilité et de 
l'environnement du 9 septembre 2013 

3) Tableau de mutation 2/2008, établi par le bureau de ingénieurs 
géomètres officiel HKD Géomatique, le 13 août 2012 

4) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus 

5) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 
dépense nouvelle 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2



 PL 113067/12

ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5


